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et traitée (cette substance est utilisée
comme stabilisateur dans l'industrie ali-
mentaire et d'autres industries).

Industrie
L'Île-du-Prince-Édouard compte quelque
175 manufactures qui emploient environ
3 000 personnes. Le secteur secondaire
est axé, avant tout, sur la transformation
des produits de l'agriculture et de la
pêche, mais on constate un accroissement
progressif de l'industrie légère.

Parmi diverses activités manufacturiè-
res, citons, à titre d'exemples, la cons-
truction navale, l'industrie métallurgique,
l'impression commerciale, la production
laitière, la fabrication de fibre de verre, de
peintures, de lainages, de textiles et de
matériel agricole.

Le secondaire occupe une place de
plus en plus importante dans l'économie
de l'Île. Le gouvernement provincial a
créé de nouveaux parcs industriels à
Charlottetown et à Summerside, et il a
lancé des programmes de financement
destinés à aider les petites entreprises de
la province. Plusieurs des sociétés qui se
sont établies dans le parc industriel de
Charlottetown oeuvrent dans la métallur-
gie de pointe.

Les vêtements, le matériel électronique
et les lunettes de soleil ne sont que quel-
ques exemples d'articles produits mainte-
nant par les insulaires.

pérament chaleureux.
Tout au long de leur histoire ou p

que, les insulaires ont dû compter
leurs propres ressources pour s'affin
sur le plan culturel. Cependant, à l'o<
sion du centenaire de la Conférence
Charlottetown de 1864, les autres proq
ces canadiennes ont apporté leur ap
financier à la construction du Centre
arts de la Confédération à Charlottetoi
Ce complexe culturel, le premier de
genre au Canada, comprend une salle
spectacles, une galerie d'art et une bib
thèque.

La galerie du Centre des arts
Charlottetown, l'une des plus prestigi
ses du Canada, est réputée pour sa riu
collection d'oeuvres de Robert Har
C'est à ce peintre que l'on doit le célèl
tableau des Pères de la Confédérati
tableau exécuté sur commande pc
commémorer la (nnfUrpne HP ndii

Depuis l'été 1977, deux câbles électri-
ques posés dans une tranchée sous-marine
relient l'lle au réseau du Nouveau-
Brunswick. Ces câbles fournissent actuel-
lement de 80 à 90 p. cent de l'électricité
requise pour répondre à la demande noc-
turne minimale de l'île.

Certains projets intéressants sont en
cours de réalisation. Une usine de gaz de
bois assure, en partie, le chauffage d'une
maison de correction, tandis que le traite-
ment des résidus urbains devrait permettre


